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Monsieur le Premier Ministre,
Distingués Invités,

L’objet de cette intervention est simplement de 
vous situer sur la trajectoire de la République 
Centrafricaine depuis 2003. 
Comme vous avez dû le constater au travers des 
différentes déclarations, la République Centra-
fricaine a vécu au cours de ces dernières années 
une transition longue et pénible. Mais elle n’a 
pas reculé. C’est pour cette raison qu’en abor-
dant 2011, après le fin de la mise en œuvre de 
la première phase de sa stratégie de réduction 
de la pauvreté, elle s’est donnée de très fortes 
ambitions. Le constat que nous pouvons faire 
sur l’évolution de la République Centrafricai-
ne, est que ce pays a traversé de longues crises 
et affronte les défis de relèvement post-conflit 
avec des ressources très limitées. La République 
Centrafricaine à mis en œuvre de nombreuses 
réformes dans divers domaines de sa vie poli-
tique, économique et sociale et a pu au cours 
de ces sept années de transition enregistrer un 
certain nombre d’acquis qui demeurent mal-

heureusement fragiles parce qu’elle est encore 
très exposées aux effets d’une conjoncture in-
ternationale défavorable qui a été marquée par 
une succession de crises. 
En dépit de ces avancées, des gaps de crois-
sance se manifestent et s’approfondissent; ce 
qui nous éloignent des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement. A quatre années de 
2015, il est donc urgent que nous corrigions les 
tendances de ces indicateurs.
La trajectoire de la République Centrafricai-
ne au cours de ces sept dernières années a été 
émaillée par des risques importants de réversi-
bilité qui, malgré tout ont été contenus par des 
efforts  conjugués de la République Centrafri-
caine elle-même appuyée par la communauté 
internationale. 
Le parcours ne peut être évoqué sans référence 
à quelques étapes importantes :
- entre 1996 et 2003, nous avons connu des 
conflits armés, des violences, nous avons frôlé 
des risques importants ;
- en 2003, nous avons réalisé le « sursaut pa-
triotique » qui a été le point de départ ci-dessus 
évoquées et qui, ont également porté beaucoup 
d’espoirs ;
- en 2005, les premières élections législatives et 
présidentielles ont été organisées, immédiate-
ment suivies, par le réengagement des institu-
tions financières internationales. Au cours de 
la même année, la République Centrafricaine a 
adhéré aux Principes de la Déclaration de Paris 
sur l’efficacité de l’aide ;
- en 2007, la table ronde a été organisée sur la 
base de sa première Stratégie de la réduction de 
la pauvreté ;
- en 2008, à la suite des réformes que nous avons 
engagées, surtout au niveau du cadre macroé-
conomique et de certains secteurs, nous avons 
atteint le point de décision de l’Initiative en fa-
veur des Pays Pauvres Très Endettés (IPPTE). 
Nous avons également, sur le plan politique, 
organisé un Dialogue Politique Inclusif dont 

la voie a été tracée par les accords de Libreville 
entre le Gouvernement et les mouvements de 
rébellion de l’époque ;
- en 2009, toujours au plan économique et fi-
nancier, un an après le point de décision de 
l’Initiative PPTE, la République Centrafri-
caine atteignait le point d’achèvement, avec 
comme résultat une modification de son profil 
d’endettement et des annulations substantielles 
des dettes. En même temps, nous avons formulé 
un cadre stratégique pour la consolidation de la 
paix et nous nous sommes inscrits dans le dia-
logue sur l’engagement international en faveur 
des Etats fragiles.
Je tiens à saluer ici la présence de deux de nos 
amis qui ont accepté de se joindre à nous pour 
nous apporter leur soutien : le Ministre du Plan 
de la République Démocratique du Congo, 
Monsieur Olivier KAMITATU et le Vice-Pre-
mier Ministre du Timor oriental qui comme 
nous, connaissent les difficultés des Etats fra-
giles et pourraient, au cours de ces discussions, 
vous apporter des témoignages sur leurs pro-
pres expériences.
- En 2010, la République Centrafricaine s’est 
engagée dans un nouveau processus électoral 
qui a été conclu en 2011 par les deuxièmes élec-
tions législatives et présidentielle, nous nous re-
trouvons aujourd’hui à discuter de la deuxième 
stratégie de réduction de la pauvreté dans le 
cadre de cette deuxième table ronde.
Vous pouvez constater qu’au cours de ces sept 
dernières années, la République Centrafricaine 
a enregistré des avancées importantes du point 
de vue de son engagement dans le dialogue 
international pour essayer de trouver des solu-
tions avec la communauté internationale sur les 
grandes préoccupations des Centrafricains.
Avant d’aborder les grandes orientations de 
cette deuxième stratégie de réduction de la 
pauvreté, il est important de vous situer sur les 
contextes et défis.
Le contexte en 2003, quand nous frôlions le 
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DÉCLARATION gÉNÉRALE DE S.E. LE PR FAUsTIN ARChANgE TOUADERA,
 PREMIER MINIsTRE, ChEf DU GOUVERNEMENT

l’intervention du Pr Faustin Archange 
TOUADERA  a été une présentation 
générale de la situation politique, sécu-

ritaire et de la gouvernance en RCA durant la 
dernière decennie. Il a souligné les efforts dé-
ployés par le Gouvernement pour asseoire un 
environnement propice à des  actions durables de 
développement.

Quelques extraits : 

‘‘...
De la situation politique
Je voudrais en premier lieu, dire à l’assistance 
que l’Accord de paix global ; signé à Libreville 
entre le Gouvernement de la République cen-
trafricaine, l’Armée Populaire pour la Restau-
ration de la République et le Démocratique 
(APRD) et l’Union des Forces Démocratiques 
pour le Rassemblement (UFDR) le 21 juin 
2008, qui prévoyait, entre autres, la promulga-
tion par le Gouvernement d’une loi d’amnistie 
générale et le désarmement, la démobilisation 
et la réinsertion des ex-combattants de l’APRD 
et de l’UFDR a été un point de départ impor-
tant pour l’amélioration de la situation poli-
tique et sécuritaire en République Centrafri-
caine.

Cet accord a été accepté quelques temps après 
par d’autres ex-mouvements rebelles, notam-
ment par le Mouvement des Libérateurs Cen-
trafricains pour la Justice (MLCJ) qui l’a signé 
le 7 décembre 2008 et l’Union des Forces Ré-
publicaines (UFR) le 15 décembre 2008.
Cette entente a abouti à l’organisation, en dé-
cembre 2008, du Dialogue Politique Inclusif 
qui prévoyait :
   -  l’organisation des élections présidentielles 
et législatives,
   -  la réforme du secteur de la sécurité
   -  la mise en œuvre un programme de Dé-
sarmement, Démobilisation et Réinsertion 
(DDR).

...

Depuis la signature de l’Accord de paix glo-
bal, aucune attaque grave n’a été signalée dans 
les zones antérieurement occupées par les ex-
rebelles.
L’UFDR lance depuis lors des opérations en 
coordination avec les Forces Armées Centra-
fricaines (FACA) contre l’Armée de Résistan-
ce du Seigneur (LRA) qui continue de lancer 
des attaques dans l’Est et le Sud-est ainsi que 
dans le Nord-est du pays.

...

Globalement, le Président de la République et 
le Gouvernement ont pris des mesures concrè-
tes pour donner effet aux divers engagements 
se traduisant par un début d’intégration des 
dirigeants rebelles au sein de la vie politique, 
les prises de décisions par consensus ainsi 
qu’une série d’accords concrets, notamment 
sur le désarmement des groupes rebelles et la 
réforme du secteur de la sécurité.

Ces mesures ont été des étapes décisives dans 
la stabilisation de la situation politique et la 
réduction du niveau de violence ; ce qui a per-
mis la programmation des réformes structu-
relles à long terme. 
Parlant des élections en second lieu, je dis que 
le premier tour des élections présidentielles 
et législatives, initialement prévu pour le 25 
avril 2010 et reporté à deux reprises en raison 
des difficultés techniques, a lieu le 23 janvier 
2011.
Le 12 février 2011, la Cour constitutionnelle 
a déclaré que le Président François BOZIZE 
avant remporté les élections au premier tour.
Le deuxième tour des élections législatives a 
eu lieu le 27 mars 2011 et a donné lieu à des 
résultats proclamés par la Commission Elec-
torale Indépendante (CEI).

Ces résultats ont été par la suite soit validés, 
soit invalidés par la Cour Constitutionnelle 
après recours de certains candidats se sentant 
lésés.
Aujourd’hui, un Gouvernement inclusif com-
posé d’hommes et de femmes de la majorité 
présidentielle, de l’opposition, de la société 
civile et des syndicats professionnels de tra-
vailleurs est mis en place et s’emploie à mettre 
en œuvre le projet de société sur la base du-
quel le Président de la République a été élu. 
...
De la situation sécuritaire
Comme je viens de l’évoquer à l’instant, la 
situation sécuritaire du pays s’est améliorée 
grâce à la signature et à l’entrée en application 
des Accords de paix formés entre le Gouverne-
ment et les ex-mouvements politiques armés.
Cependant, il existe encore des menaces à la 

paix et à la sécurité auxquelles le pays fait face 
avec des moyens limités
...
La situation sécuritaire de la RCA ne saurait 
être évoquée sans tenir compte de son aspect 
sous-régionale dans la mesure où la RCA est 
située dans la Sous-région de l’Afrique cen-
trale où des conflits récurrents l’exposent 
comme base-arrière de rebellions armées de 
différentes nationalités qui exercent des acti-
vités à finalité déstabilisatrice. A cela s’ajoute 
un frontière longue et poreuse qui favorise 
une circulation massive et transfrontalière des 
armes légères et et de petit calibre.
....
Les perspectives en matière de Sécurité 
consistent à mettre en œuvre dans le cadre 
du DSRP2 les 10 Projets Prioritaires retenus 
pour lesquels l’appui des Partenaires est solli-
cité afin de consolider la paix et retrouver ain-
si un climat social apaisé pouvant permettre le 
développement et réduire la pauvreté.
...

De la Gouvernance
L’action du Gouvernement sera dirigée vers 
quatre axes.
Au plan de la Gouvernance politique et démo-
cratique, il sera question d’élargir le champ du 
dialogue à travers, d’une part, l’amélioration 
des performances des médias publics et pri-
vés, et d’autres part, l’appui à la mise en place 
d’une plate forme de la société civile véritable-
ment représentative, citoyenne et proactive. 
Il sera également question de consolider les 
acquis dans le domaine des droits humains, 
dès lors que nous pouvons aujourd’hui dire 
sans risque d’être contredit que nos prisons 
ne détiennent aucun prisonnier pour délit 
d’opinion.

En matière de Gouvernance administrative, le 
Gouvernement entend intervenir dans quatre 
(4) domaines consistant respectivement à (i) 
garantir la publication régulière de la règle de 
droit au journal officiel ; (ii) de réhabiliter les 
structures déconcentrées de l’Etat ; (iii) de 
renforcer le processus de décentralisation et 
de gouvernance locale en cours dans le pays, 
processus pour lequel des projets de textes se-
ront bientôt soumis à l’Assemblée Nationale ; 
et, (iv) de promouvoir une Fonction publique 
d’emploi, véritablement compétitive et res-
pectueuse du Genre ainsi que des dispositions 
législatives et légales en matières de protection 
sociale. Ces quatre volets s’inscrivent dans le 
cadre des réformes globales de l’Administra-
tion centrafricaine.

La Gouvernance judiciaire devra appuyer tout 
le processus en vue de consolider l’Etat de 
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de droit, par une moralisation de la pratique 
judiciaire et la lutte contre la corruption 
dans le milieux judiciaire en vue garantir 
une sécurité juridique et judiciaire capable 
de soutenir un environnement des affaires 
attrayant et basé sur un partenariat Public/
Privé dynamique.

Enfin, la Gouvernance Economique et finan-
cière constitue un vaste chantier de réformes 
qui ont abouti aux principaux résultats sui-
vants : (i) la modernisation du cadre juridi-
que de la gestion des finances publiques ; (ii) 
l’existence d’une nouvelle Réglementation 
sur la comptabilité publique ; (iii) l’infor-
matisation de la chaîne des dépenses et du 
système douanier ; (iv) la Réglementation 

des procédures d’exécution des opérations 
budgétaires ; (v) de nouveaux textes relatifs 
à la passation des marchés ; (vi) l’élaboration 
du compte de gestion et du compte adminis-
tratif pour l’année 2008 ; (vii) l’élaboration 
d’un premier compte de règlement ; et, (viii) 
le paiement régulier des dépenses régalienne 
à savoir les salaires, les bourses et les pensions 
de retraite depuis 2008.
…
En guise de conclusion, je voudrais rappeler 
le rôle stratégique que joue la stabilité politi-
que, la sécurité et la gouvernance dans tout 
processus de développement national dura-
ble d’un pays et souhaiter que notre effort 
visant l’amélioration du climat politique, 
sécuritaire et économique en cours se pour-

suive avec la mobilisation de toutes les intel-
ligences.

Le Gouvernement s’emploiera chaque jour à 
la construction d’un partenariat multiforme 
pouvant le rapprocher de cet objectif.

Je reste convaincu que les partenaires ici 
rassemblés partagent cette préoccupation 
et vont s’engager à nous accompagner dans 
cette voie.
La stabilité politique et sécuritaire serait le 
meilleur gage à un avenir voulu et maitrisé 
de progrès et du développement national 
durable.

Je vous remercie.’’


